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Contexte et enjeux urbains 
Photographie aérienne du hameau de Montrbrun-le-Vieux 
 

 

 
Le hameau de Montbrun le Vieux est 
identifié en sous-secteur UAa de la zone 
UA du PLU. Dôune superficie dôenviron 
1,7 ha, il représente le noyau historique 
de lôimplantation du village. Constitué 
dôune rue, il est caractérisé par un 
parcellaire très morcelé, voire étroit, et 
par un bâti ancien, ne dépassant un 
niveau sur rez-de-chaussée en général, 
implanté en alignement sur la voie. 
 
Ce hameau  comporte des espaces 
libres présentant un potentiel de 
densification. La présente orientation 
dôam®nagement et de programmation a 
pour objet dôencadrer cette densification 
afin de préserver les caractéristiques 
urbaines et architecturales du hameau. 

 

Photo 1 : Vue sur lôentr®e du hameau de 
Montbrun-le-Vieux 

 

Photo 2 : Vue sur la traversée du hameau et 
maison individuelle 

 

Photo 3 : Vue sur la traversée du hameau et 
les maisons mitoyennes en alignement 

 

Photo 4 : Vue sur lôextr®mit® Est du hameau 
(ancien cimetière) 
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Objectif et orientation dôam®nagement 
 

Lôorientation dôam®nagement a pour objectif principal dôencadrer la densification afin de 
préserver une morphologie de type « village rue » et de favoriser des formes 
architecturales compatibles avec le bâti ancien voisin. 
 
Le hameau a le potentiel dôaccueillir une dizaine de maisons individuelles et de maisons 
groupées, mitoyennes sur un côté ou deux.  
 
Lôentrée du hameau sera ¨ dominante dôhabitat individuel tandis que la traversée du 
hameau accueillera un habitat plus diversifié avec deux secteurs à dominante dôhabitat 
groupé en mitoyenneté ou semi-mitoyenneté en cohérence avec les formes urbaines 
existantes. Afin de favoriser lôhabitat group®, les constructions situ®es de part et dôautre 
des limites séparatives identifiées sur la carte (cf. page 5) devront être au moins 
implantées sur lesdites limites. LôOAP identifie par ailleurs une limite s®parative sur 
laquelle le b©ti ne pourra sôimplanter en raison de la pr®sence dôun talus.  
 
Les constructions nouvelles au Nord du chemin de Montbrun-le-Vieux seront implantées 
en retrait afin de limiter les effets dôombres port®es et de vis-à-vis. Dans le secteur à 
dominante dôhabitat group®, la façade sur rue du bâtiment principal devra se situer dans 
la bande dôimplantation dôune largeur de 1 m¯tre indiquée sur la carte.  
Les constructions nouvelles au Sud du chemin seront essentiellement implantées dans la 
continuit® des habitations existantes afin de pr®server lôalignement sur rue. 
 
Les constructions nouvelles devront par ailleurs sôharmoniser par leur volume et leurs 
proportions aux maisons existantes. Il sôagira ainsi de constructions en R+1 maximum. Le 
modèle culturel de référence sera la ferme lauragaise ou la maison de village.  
 
Lôemprise au sol sera de pr®férence rectangulaire avec une longueur sur rue plus 
importante que la profondeur du bâtiment. 
 
La toiture sera à 2 versants. Le faitage sera dans le sens de la longueur et sera orienté 
tel que défini sur la carte. 
 
Les matériaux et les couleurs utilisés devront suivre le cahier de recommandations 
architecturales, urbaines et paysagères du Sicoval. 
 

Les clôtures sur rue seront implantées en alignement sur rue et seront constituées de 
haies arbustives constitu®es dôessences locales et variées. 
 
Les boisements en limite dôespace agricole devront °tre pr®serv®s afin de favoriser 
lôinsertion paysag¯re des futures constructions. 
 
La mare existante sera également à préserver de par son intérêt écologique. 
 
Les branchements actuels permettront lôalimentation en eau potable de 3 nouveaux 
logements. Afin de desservir des logements supplémentaires, un renforcement du réseau 
dôalimentation en eau potable sera nécessaire. 
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Exemples de maisons individuelles contemporaines sôinscrivant dans la typologie 
ancienne du hameau 

NB : Les illustrations sont introduites à titre indicatif (documents non opposables). 
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ORIENTATION DôAMENAGEMENT 

 


